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B9-0171/2024

Résolution du Parlement européen sur la restitution du trésor national de la Roumanie 
ayant fait l’objet d’une appropriation illégale par la Russie
(2024/2605(RSP))

Le Parlement européen,

– vu la convention de La Haye de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de 
conflit armé et son deuxième protocole concernant la protection renforcée des biens 
culturels,

– vu la convention de l’Unesco du 16 novembre 1972 concernant la protection du 
patrimoine mondial, culturel et naturel,

– vu la déclaration de l’Unesco du 17 octobre 2003 concernant la destruction 
intentionnelle du patrimoine culturel,

– vu l’article 132, paragraphe 2, de son règlement intérieur,

A. considérant qu’en 1916, sous la pression des Empires centraux, qui occupaient alors la 
majeure partie de la Roumanie, la Banque nationale de Roumanie a décidé de déplacer 
le trésor national du pays en Russie afin de le protéger;

B. considérant qu’entre le 12 et le 14 décembre 1916, environ 1 738 boîtes contenant l’or 
roumain sous forme de lingots et de pièces ont été chargées dans des wagons à Iași, ville 
qui n’était pas occupée;

C. considérant qu’en 1935, l’Union soviétique a restitué 1 443 boîtes, dont les scellés 
avaient été brisés et qui contenaient de vieilles archives, des documents, des livres et 
des objets religieux, mais pas d’or;

D. considérant que l’Assemblée du Conseil de l’Europe a invité les autorités russes à 
poursuivre les efforts visant à régler rapidement, par une négociation directe avec les 
pays concernés, les différends qui subsistent concernant la restitution des biens culturels 
et autres1;

E. considérant qu’en 2023, le gouverneur de la Banque nationale de Roumanie a lancé une 
campagne visant à faire figurer au rang des priorités internationales, y compris celles du 
Parlement européen, la question du trésor roumain envoyé à Moscou en 1916;

F. considérant que la commission intergouvernementale mixte créée en 2004 par la 
Roumanie et la Russie est, à ce jour, la seule instance bilatérale au sein de laquelle les 
deux pays acceptent d’aborder ce sujet;

1 Résolution 1896 (2012) de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe intitulée 
«Respect des obligations et engagements de la Fédération de Russie».
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G. considérant que les tensions n’ont pas cessé entre la Russie et l’Occident au sujet de 
l’Ukraine;

H. considérant que le patrimoine culturel peut jouer un rôle central dans la promotion de la 
paix en favorisant la tolérance, le dialogue interculturel et interconfessionnel et la 
compréhension mutuelle; que, par conséquent, la protection et la préservation du 
patrimoine culturel en période de conflit et pendant les crises revêt une importance 
capitale pour résoudre les conflits et conclure une paix durable;

1. reconnaît que le patrimoine de nombreuses cultures extérieures à l’Union a été pillé et 
que des États membres de l’Union, dont la Grèce et la Roumanie, revendiquent 
légitimement leur patrimoine culturel situé hors de leur territoire national;

2. souligne que le moindre objet ou artefact et la moindre quantité d’or du trésor national 
roumain qui se trouvent en Russie doivent être restitués à la Roumanie;

3. préconise la poursuite des négociations bilatérales entre la Roumanie et la Russie à ce 
sujet, dans lesquelles l’Unesco devrait être impliquée et jouer un rôle de médiateur;

4. souligne également l’importance du droit international en tant qu’outil essentiel pour 
promouvoir la compréhension et des relations mutuellement bénéfiques entre les pays;

5. reconnaît que la restitution d’un patrimoine culturel après un temps long présente des 
difficultés et une certaine complexité mais souligne que ces éléments ne devraient pas 
être instrumentalisés en vue d’éviter ou de retarder une telle démarche;

6. souligne que les revendications légitimes concernant le patrimoine culturel ne doivent 
pas être utilisées abusivement ni instrumentalisées afin d’aggraver des tensions entre 
pays, de créer des tensions géopolitiques ou des conflits ou d’exacerber ceux qui 
existent;

7. se félicite du rôle central joué par l’Unesco dans la protection du patrimoine culturel et 
la promotion de la culture en tant qu’instrument permettant de rapprocher les peuples et 
de favoriser le dialogue;

8. invite l’Union, l’Unesco, le Conseil de l’Europe et l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe à encourager et soutenir conjointement les efforts visant à 
préserver le patrimoine culturel et religieux;

9. souligne qu’il est essentiel de protéger le patrimoine culturel; reconnaît la nécessité 
d’éviter l’austérité, la négligence, l’absence de restauration des monuments historiques 
et d’autres situations susceptibles d’avoir des conséquences sur l’infrastructure déjà 
fragile qui protège le patrimoine humain et matériel;

10. reconnaît que la législation européenne actuelle en matière de patrimoine n’est pas 
appliquée uniformément par tous les États membres et que, dans certains cas, l’absence 
de ressources humaines et d’un soutien financier adéquats peut avoir un effet néfaste sur 
le patrimoine culturel;
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11. charge sa Présidente de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission, 
au haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 
aux gouvernements et aux parlements des États membres, ainsi qu’aux gouvernements 
de la Russie et de la Roumanie.


